
12 ý Cap. 6.
su e douant 29-30 VIC.

abrogée, et aux lieu et place de ces droits, prélevéperçu et payé sur les dits articles, lorsqu'ils seront importés encette province, ou retirés de l'entrepôt pour y êtr consommés,Les droits le uprèpr
actuels reste e On aprese jour en dernier lieu mentionné, les différentsront payables droits de douane énoncés et définis dans la dite cédule D, lesjusqu'à cette droits actuels sur ces articles restant payables à cet égard

Jusqu'au dit jour.

Les articles 4. Toute du chapitre dix-septdesdans c t partie du refondusldiE seront admis Canada, ou de tout autre acte actuellement en force, qui imposeen franchi.se ,des droits de douane sur: les articles,; énumérés dans la cédulearsl2j1E, annexée, est abrogée et ces articles pourront êtreimportés en cette province ou retirés de l'entrepôt pour y êtreconsommés, sans qu'il soit payé aucun droit de douane a cetégard; et les dispositions de cette section seront censées êtredevenues en force et vigueur le vingt setième jour de juin del'année courante, mil huit cent soixante-six, et s'ppliqueront
a ces articles ainsi importés ou retirés de l'entrepôt pour laconsommation le ou après le dit jour.

Les articles . epuis et apres la passation du présent acte, les
dams la c&Jule e u apè asto péetatceF admis en enumérés dans la cédUle F, annexée au présent, pourront être,tanchiseccr aux conditions y mentionnées, importés en cette province outaines ronde-tin, retirés (le l'entrepôt pour y être consommés saaucun droit de douane à cet égard. ns qu soit paye

Les articles 6. Les articles mentionnés dans la cédule G, annexée audarnt :rdie présent, pJourront être, aux conditions y prescrites,, importés en
G pourront ê:reP
aéclarés francs cette province, ou retirés de l'entrepôt pour y etre consommés,de droits par sans payer aun d , lorsque et aussiordre en con- pir. longtemps qu'il en sera ainsi ordonné par ordre en conseil ouproclamation du gouverneur en conseil, tel que prescrit dansla dite cédule.
Les artile 7 . Les articles énumérés dans la cédule , annexée auprohibés. présent, ne seront pas importés dans cette prinesupiede l'amende y mentionnée, et S' ils sont 'importés ils serontconfisqués et détruits sur le champ.

Droits d'expor- et la du présent acte il seratations sur les Depuis et après sa passationdarticles dans la preleve, perçu et payé sur articles énumérés dans la cédulec&Jule I. 1) annexée au présent (sauf les exceptions qui y sont faites)
les droits d'exportation mentionnés dans la dite édule, et cesdroits seront payés à l'officier des douanes qu'il appartient, auport duquel ces articles doivent être exportés; l'exportation deces articles sur lesquels ces droits n'auront pas été payésseraillicite, et le percepteur ou tout officier des douanes empêcheratelle exportation jusqu'à ce que les droits soient acquittés; ets'il est fait quelque tentative d'exportertels articles rn vrolationdes disposiions du présent acte, ils pourront etre saisis etseront confisqués, et il en sera déposé de la même manière quedes autres articles .confisqués pour infractioun aux lois desdouanes.
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